
LA SCARLATINE

De toutes les maladies acpagnées
de lièvre et de marques spkeiales à la
peau, la-scarlatine est celle qui est la

plus souvent mortelle ; il nous fitut
d1one, dès soni apparition, nous protégeer
contre elle.

L'isolement et le désinfection sont
les seuls préventifs de lai scarlatine.

Si au début d'une épidémie, chaqude
cas était isolé, nous verrions le nombre
les victimes bien restreint. Aussi

quand votre enfant est atteint de cette
malalie hitez-vous de le placer dans
la chambre la plus isolée de la maison
puis, qu'il n'y ait qu'nne seule per
sonne (qui communique avec lui.

La plus grande propreté sera entre-
tenue dans la chambre d'isolemenit.

[1 n'y faut laisser que les meubles
Inecessaires.

Les garnitures des tfnêtres, du lit
eto, seront enlevées.

Le poison (le la fièvre scarlatine a
une aeessive vitalité, et sa malignité
peut devenir alarmante ; dans certains

pays elle est plus redoutée que la va-
riole.

La désinteetion sera done aussi se
vère que dans cette dernière maladie.

Nous recotnmandons à l'autorité
d'accepter la sevérité des règlements
suivants qu'on se fiait un devoir <le
mettre en pratique ailleurs.

So.-L'école est interdite à tous lea
enfants atteints de la fièvre scarlatine
pendant six semaines, à partir du jour
ou la maladie s'est déclarée.

2o.-De même tous les enfatnts d'une
famille dont un nombre est atteint de la
fièvre scarlatine sont exclus de l'école
pendant les six semaines qui suivent le
jour ou la maladie s'est déclarée.

:0.--Dans le cas ou un membre de
la thmille atteint de la fièvre scarlatine,
ou bien dans le cas où les enfants non
malades ont été éloignés de la mimison,
dès le moment ou la maladie a éclatéi
et ne sont pas revenus avant un laps
de six semaines, l'interdiction de l'école
pour les enfants en bonne santé i'est
que <le 14 jours.

2o.-La rentrée à l'école ne sera au
torisée qu'après une attestation du nié-
decin, déclarant qu'il a été satisfait
aux prescriptions précédente.
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